
Burundi : Les jeunes affiliés aux partis d’opposition haussent la voix

@rib News, 23/09/2013COMMUNIQUE NÂ°001 DU 17/09/2013 DES JEUNES ISSUS DES MOUVEMENTS AFFILIES
AUX PARTIS REUNIS AU SEIN DE Lâ€™ALLIANCE DES DEMOCRATES POUR LE CHANGEMENT ADC-IKIBIRILa
situation sÃ©curitaire qui prÃ©vaut dans notre pays ces derniers jours inquiÃ¨te plus dâ€™un Ã  cause des actes qui sont posÃ©s
par la milice Â« Imbonerakure Â». Lâ€™environnement et la situation socio- politique sont tellement verrouillÃ©s.Nous sommes
trÃ¨s prÃ©occupÃ©s par cette situation si lâ€™on tient compte du fait que les politiciens de lâ€™opposition sont malmenÃ©s partout
dans le pays. Les signaux des partis politiques de lâ€™opposition sont mÃ©chamment dÃ©truits.
Beaucoup de signes dÃ©montrent Ã  suffisance quâ€™il nâ€™y a pas de paix dans notre pays. La population environnante des lieux
oÃ¹ cette milice opÃ¨re est dÃ©stabilisÃ©e et traumatisÃ©e. Ceux qui rÃ©sistent devant les menaces de mort et qui ne quittent
pas lieux sont accusÃ©s de tous les maux sans oublier quâ€™ils peuvent mÃªme supporter des amendes exorbitantes.Nous
sommes trÃ¨s extrÃªmement prÃ©occupÃ©s par cette militarisation des jeunes du parti au pouvoir pour des actes de
vandalisme, de vol et de viol ainsi que de pillage des biens de la population dÃ©jÃ  meurtrie par une misÃ¨re sans
prÃ©cÃ©dent. Cette militarisation des jeunes du parti actuellement au pouvoir viole sans cesse les prescrits des Accords
dâ€™Arusha pour la Paix et la RÃ©conciliation ainsi que la Constitution de la RÃ©publique du Burundi en vigueur au mÃªme titre
que les pactes et conventions internationaux que le Burundi a ratifiÃ©s.Il est vrai en effet, au Chapitre I sur la Paix et
SÃ©curitÃ© pour tous, lâ€™article premier stipule que Â« les corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© appartiennent Ã  tout le peuple
burundais. Ils doivent Ãªtre un instrument de protection de tout le peuple et tout le peuple doit se reconnaÃ®tre en eux.Â»
(Art.1,al 8)Â« La constitution des milices et dâ€™organisations terroristes et gÃ©nocidaires ainsi que les pratiques du terrorisme
et du gÃ©nocide et lâ€™incitation Ã  ces pratiques sont interdites.Les corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© sont Ã©tablis conformÃ©ment
Ã  la Constitution. En dehors des corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© Ã©tablis conformÃ©ment aux dispositions de la Constitution,
il ne peut Ãªtre crÃ©Ã© ou levÃ© aucune autre organisation armÃ©e.Â» (Art.10, al2)Quant Ã  la Constitution du Burundi, elle est on
ne peut plus claire. Le protocole III, Chapitre II Ã©nonce les principes essentiels qui doivent guider lâ€™Ã©tablissement de ces
corps. En effet, lâ€™article 240 stipule que Â« les corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© sont Ã©tablis conformÃ©ment Ã  la loi. En
dehors de ceux-ci, il ne peut Ãªtre levÃ© aucune autre organisation armÃ©e Â».En guise de la violation de tous ces prescrits,
le dÃ©ploiement de la milice IMBONERAKURE indisciplinÃ©e augmente de faÃ§on croissante les possibilitÃ©s dâ€™abus. Tout
cela se passe sous le silence complice du pouvoir.Nous demandons au PrÃ©sident de la RÃ©publique de prendre ses
responsabilitÃ©s pour ramener les IMBONERAKURE dans la voie dÃ©mocratique caractÃ©risÃ©e par la tolÃ©rance et le
multipartisme et de respecter les Accords dâ€™Arusha pour la Paix et la RÃ©conciliation qui sont la source indÃ©niable de la
Constitution actuellement en vigueur en ce qui concerne la fin de son rÃ¨gne. Il vient de terminer ses deux mandats
prÃ©sidentiels, câ€™est donc inutile dâ€™alerter la population en voulant briguer un troisiÃ¨me mandat.En tout Ã©tat de cause, nous
ne pourrons jamais accepter quâ€™une poignÃ©e de jeunes militarisÃ©s conduise tout le pays dans le gouffre Ã  cause des
intÃ©rÃªts sectaires inavouÃ©s.Le torpillage de la mise en application de la Feuille de Route vers les Ã©lections de 2015
convenue entre le Gouvernement du Burundi, les Anciens PrÃ©sidents, les PrÃ©sidents des partis politiques et les Leaders
de la SociÃ©tÃ© Civile sous le haut patronage de la reprÃ©sentation de lâ€™ONU au Burundi nuit encore Ã  lâ€™environnement
favorable aux Ã©lections en vue.Nous terminons en prÃ©cisant que les Ã©lections de 2015 et la mise en place de la
Commission VÃ©ritÃ© et RÃ©conciliation ne peuvent pas avoir lieu dans ce climat dâ€™insÃ©curitÃ© et trouvons que seule la voie du
dialogue est la plus ultime pour trouver une issue Ã  cette impasse.Fait Ã  Bujumbura, le 17 Septembre 2013Pour la
jeunesse du MSD :Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â  KWIZERA DonatienPour la jeunesse du FRODEBU :Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â 
NKURUNZIZA PatrickPour la jeunesse de lâ€™UPD-ZIGAMIBANGA :Â Â Â Â Â Â Â Â  GAHUNGU PatricePour la jeunesse du CNDD
:Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â  NIYUBAHWE Jean-Marie

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 2 May, 2024, 17:31


